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Préambule 
 
Dans la perspective de concourir à la stratégie d’emploi de Lisbonne, la Direction 
régionale du travail de l’emploi et de la formation professionnelle de Provence Alpes 
Côte d’Azur a crée à l’échelon régional en 2008, un espace permanent d’échanges 
et de dialogue, qui se traduit, de manière concrète, par la mise en place d’une 
démarche qui s’intitule : «  conférence régionale de l’Europe sociale, de l’économie 
et de l’emploi ». Avec l’appui de son service Fonds social européen, la DRTEFP 
PACA a souhaité à l’époque contribuer à la qualité de l’emploi qui conditionne les 
exigences que doivent comporter les politiques publiques à l’égard des questions du 
travail. D’un point de vue opérationnel, elle a mis en œuvre « la conférence 
régionale du travail ».  
 
Aujourd’hui, la DIRECCTE et son Pôle Travail souhaitent poursuivre les travaux 
ci-dessus rappelés.  
 
 « La conférence régionale du travail » s’appuie sur une démarche de dialogue 
social innovante, visant à améliorer les conditions d’implication des acteurs et 
partenaires en amont des processus de construction du droit. 
Ainsi les questions du travail doivent se concevoir au sein d’un triple espace : 

- l’espace régalien, celui du contrôle où l’inspection du travail exerce en toute 
autonomie son intervention ; 

-  l’espace de la négociation collective, de la responsabilité des partenaires sociaux 
où pour autant, l’Etat peut intervenir en impulsion à la demande de ces derniers ou 
de sa propre initiative mais également en arbitrage et en médiation ; 

- un espace concerté, où les partenaires sociaux ont leur légitimité à confronter leur 
point de vue avec les services de l’Etat : il s’agit de l’espace tripartite. 
 

 
1. Cadre de l’intervention. 

Le présent appel à projet porte sur l’accompagnement à la structuration de la   
conférence régionale du travail et à l’évolution de sa réflexion compte tenu des 
travaux qu’elle a conduit  en 2008/2009 (voir annexe 1), mais aussi des évolutions de 
contexte, notamment celle relative à l’émergence de la DIRECCTE. 

Il s’agira aussi d’accompagner cette instance dans l’expérimentation qu’elle entend 
conduire en sa qualité de bureau permanent de la commission régionale de 
conciliation,  suite à la déclaration commune d’intention signée  par les partenaires 
en novembre 2009. 
 

2. La commande : cahier des charges. 

A/ La commande et les différents acteurs. 

La DIRECCTE Paca confie au CARIF Espace Compétences, centre de ressources 
régional, espace d’aide à la décision et appui à la mise en œuvre effective des 
politiques d’emploi et de formation, l’appui technique, à la mise en œuvre de la 
conférence régionale du travail, ainsi que la coordination opérationnelle de cette 
conférence. 
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Compte tenu des particularités de cette instance régionale et de la polyvalence 
d’expertise qu’elle appelle, le CARIF Espace Compétences souhaite s’entourer 
d’un prestataire pour accompagner l’organisation et la réflexion de cette 
instance de dialogue social récemment mise en place par le pôle Travail de la 
DIRECCTE PACA.  

 

Cet appel à projet doit donc aboutir au choix du prestataire qui assurera cet 
accompagnement.  

 
B/ Les principales étapes du projet. 

D’un point de vue opérationnel, ce projet sera constitué des étapes suivantes :  

- étape 1 : celle-ci permettra de mettre en oeuvre une ingénierie de 
pilotage du projet, d’animer les différentes instances et groupes de travail 
dans la perspective que cette « Conférence régionale du travail » relève 
d’une démarche partagée dans un espace d’échanges et de dialogue 
tripartite.   

- étape 2 : cette phase porte sur l’accompagnement des instances de 
pilotage pour définir le contenu et les contours des travaux que cette 
nouvelle instance régionale de dialogue social permanent devra conduire 
en 2010.   

Cet appui technique consistera aussi à garantir que cette nouvelle 
instance vienne en complémentarité de celles déjà existantes et ayant un 
caractère formel.  

Cet accompagnement portera aussi et encore sur la mise en place du 
bureau permanent auprès de la commission de conciliation que la 
Conférence régional du travail expérimente. Le prestataire veillera au bon 
fonctionnement de ce bureau compte tenu des contours qui lui ont été 
donnés dans le cadre des travaux conduits les années précédentes, en 
assurera les régulations, accompagnera les partenaires à la mise en place 
d’un processus d’évaluation de l’expérimentation et capitalisera les travaux.  

- étape 3 : elle porte sur l’animation proprement dite de groupe de 
réflexion et de travail. 

- étape 4 : il s’agira pour vous de capitaliser et de rédiger les 
échanges qui auront eu lieu durant la conférence.  

 
A noter, que ces étapes, telles qu’énoncées, peuvent être complétées par le 

répondant, dans l’éventualité où ces compléments représenteraient un intérêt 
méthodologique. 

 
C/ Modalités de réponse. 

 
La réponse se fera de manière libre. Elle décrira de manière précise la méthode 
d’intervention qui permettra à la conférence régionale du travail, de poursuivre ses 
travaux dans le respect de ce qui la définit et la caractérise, à savoir le fait d’être une 
instance régionale permanente de dialogue social.  
La réponse s’attachera aussi en termes de méthode et de moyens à satisfaire les 
objectifs que se sont fixés les partenaires et qui sont rappelés dans la dernière partie 
de l’annexe 1. 
La réponse apportera par ailleurs la preuve d’une expertise pluridisciplinaire telle 
qu’énoncé en A/, sachant que le domaine du Travail demeure un incontournable. 
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 Expertise connue et reconnue dans le domaine Travail et celui du droit 
inhérent 

 Pluridisciplinarité des expertises mobilisées. 

 Expérience de l’organisme dans le domaine concerné et/ou dans le cadre 
d’une démarche similaire et, notamment, en matière de dialogue social. 

 Clarté et cohérence de la proposition.  

 Rapport qualité prix.  
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ANNEXE 1 : LA CONFERENCE REGIONALE DU TRAVAIL 

EN PROVENCE ALPES COTED’AZUR 
(informations complémentaires) 

 
 

   
Préambule 

 

 La légitimité institutionnelle de la démarche de la Conférence Régionale du Travail 

 

Conférence… 

Dans lôesprit de la convention 150 du BIT, les questions du travail se conçoivent et se régulent au sein 

dôun syst¯me dôadministration du travail compos® de lôadministration du travail, comprenant 

lôinspection et tous les services du p¹le travail, mais ®galement des partenaires sociaux. A lôinstar de la 

Conférence Internationale du Travail qui se réunit chaque année au sein de lôO.I.T., la Conférence 

R®gionale du Travail en PACA se fixe pour objectifs dôorganiser les débats sur la base du tripartisme, 

au niveau de la Région.  

 

Travail… 

La pression sur le champ social se porte essentiellement sur les questions du non-emploi et la question 

du travail semble souvent reléguée au second plan. Et ceci, quôil sôagisse des interventions de lôEtat 

mais également des sujets de motivation portés par les partenaires sociaux. 

 

La complexification du droit, mais ®galement les ®volutions des formes dôorganisation du travail 

(nouvelles formes de subordination, nouvelles relations du travail, nature des contrats, é) ou encore 

les incidences des directives européennes, sans oublier la pression sociale sur la précarité des contrats, 

le droit à la sécurité, la prévention des risques à effets diff®r®s, é justifient que ce champ du Travail 

mérite dô°tre revisit® et d®battu.  

 

Si aujourdôhui, le Ministère est en capacité de mieux préciser le sens et les objectifs de son action, il 

lui reste à rendre lisibles ses orientations et à les confronter, avec les partenaires sociaux et les élus des 

collectivit®s territoriales, car il nôest pas le seul propriétaire de la question du travail. 

 

Les connaissances sur les réalités du travail dans toutes ses dimensions (santé au travail, conditions de 

travail, r®mun®ration du travail, é) sont souvent incompl¯tes ou peu divulgu®es et ne font pas lôobjet 

dôune confrontation dans le cadre dôun d®bat social. Le dialogue social est ainsi priv® dôun pr®cieux 

grain ¨ moudre, alors que le L®gislateur ne cesse dôagiter le r¹le central du d®bat social sur les 

nécessaires améliorations des conditions de travail, notamment sur les questions de santé. 

 

A charge pour lôEtat dôorganiser cette confrontation dôanalyses vertueuses pour la production de 

connaissances renouvelées sur un champ à explorer sans cesse. Pour cela, lôEtat doit °tre tout 

particulièrement vigilant à ce que les représentants des employeurs et des salariés puissent participer, 

agir et infl®chir sur les questions du travail, y compris au sein dôun tissu ®conomique o½ les petites 

entreprises sont nombreuses. 

 

Dôautre part, la question du travail ne peut être la propriété de la seule entreprise. Le travail dans nos 

soci®t®s est au cîur des enjeux de d®veloppement ®conomique et social des territoires ; à ce titre le 

dialogue social territorial est lui aussi à impulser. 

 

Régionale… 

Le niveau régional semble un niveau tout particulièrement pertinent pour envisager les termes de ce 

débat social. Il est éloigné du niveau des entreprises, et permet à ce titre une prise de distance vis-à-vis 

des enjeux quotidiens portés au sein de ces dernières. Il permet aussi une approche complémentaire à 

celles des niveaux branches ou interprofessionnelles nationales. Il est en effet « dépollué » des 

injonctions à la négociation paritaire et permet à ce titre de créer de nouveaux espaces ouverts à 
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dôautres partenariats : Etat, Universit®, pr®venteurs, é o½ la question du travail peut ainsi °tre abord®e 

avec une vision à plus long terme. 

 

 Un nouveau contexte institutionnel pour la CRT 

 

Le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 d®finit lôorganisation et les missions des nouvelles 

«directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

lôemploi» (DIRECCTE).  

 

La nouvelle organisation des services de lôEtat sôinscrit dans une logique de régionalisation et le 

pilotage et lôanimation se font désormais du niveau régional. Cependant, cette régionalisation conserve 

lôid®e de lôaction au niveau des territoires. Cette logique dépasse les seuls services de lôEtat : les 

chambres consulaires connaissent le même schéma de réorganisation. Par ailleurs, le projet de réforme 

des collectivités territoriales se veut en cohérence avec cette logique.  

 

Au sein de la DIRECCTE, le pôle Travail se constitue. En PACA, il est composé de 300 personnes 

dont 20 au niveau régional. A noter que les effectifs de lôinspection sont les seuls effectifs en hausse 

(+700 postes dôagents de contr¹le au niveau national). En PACA, le pôle Travail sôorganise autour de 

49 sections, avec une réduction par agent du nombre dôentreprises et de salari®s ¨ contr¹ler
1
 et une 

centration sur les actions collectives. 

 

Si lôon sait que le Préfet reste en charge de la question des conflits et de la revitalisation des territoires 

en cas de PSE, à ce jour, restent encore à définir les délégations attribuées au sein de la DIRECCTE. 

 

La réforme établit la chaine de responsabilit® entre la DGT et la section dôinspection qui ®tait rompue 

au niveau DR/DD. Il faut également noter que les DIRECCTE seront dirigées par des personnes 

nôappartenant pas forcément au corps de lôinspection. 

 

La mise en place de cette nouvelle organisation crée un besoin de débattre entre les représentants de 

lôEtat et les partenaires sociaux au niveau régional et justifie pleinement la poursuite de la CRT. Il 

sôagit en effet pour les repr®sentants de lôEtat, sur un certain nombre de marges de manîuvre restant ¨ 

ce jour à identifier, de pouvoir prendre lôavis des partenaires sociaux. Des questions se posent à 

lôensemble des partenaires : Quelle place pour les structures régionales existantes dans cette 

organisation ? De même, quelle sera la place du dialogue social inter et infra départemental dans cette 

organisation ? Comment les pôles T et 3E vont-ils travailler ensemble ? Quelles passerelles entre les 

pôles C et T dont les démarches de branches ont mis en évidence la complémentarité ? 

 

De nouvelles r¯gles du jeu vont n®cessairement ®merger quôil sôagira de partager. Enfin, les conditions 

de la confiance - bases des relations entre les partenaires - sont à reconstruire dans ce nouveau 

contexte. 

 

 Les points dôappui de la CRT PACA 

 

Le travail men® autour de la probl®matique de la conflictualit® a abouti ¨ la signature dôun « Accord 

tripartite en vue de doter la commission régionale de conciliation dôun bureau permanent ». Ainsi, la 

CRT peut sôappuyer sur une exp®rience qui la conduite à produire de la connaissance sur un champ 

peu exploré, à interpeller la Copire et à proposer la mise en place dôune action concr¯te et 

expérimentale : une offre de service aux protagonistes dôun conflit en vue de les aider à en sortir de la 

meilleure manière. 

 

La CRT peut ®galement sôinspirer des actions men®es dans la branche « Propreté » et dans le secteur 

des « Centres de relation clients » (dont lôaction se poursuit avec un groupe de travail sur la prévention 

des risques professionnels). Ces deux actions ont pu mettre notamment en évidence les liens et les 

                                            
1
 Entre 3 à 4 000 entreprises au lieu de 6 000 auparavant et 25 000 salariés au lieu de 40 000, en 

moyenne par agent. 
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compl®mentarit®s entre lôaction des p¹les «Politique du Travail», «Consommation, Concurrence et 

répression des fraudes» et «Entreprises, Emploi, Economie». 

 

 

   Le fonctionnement de la CRT 
 

 

Les objectifs de la CRT sont : 

- de contribuer à la production de connaissances sur le champ du 

travail (santé au travail, hygiène-sécurité, prévention des risques, conditions de travail, relations 

sociales, égalité professionnelle,é) ; 

- de cr®er les conditions favorables ¨ la n®gociation dôaccords 

interprofessionnels voire professionnels, sans pour autant être un nouveau lieu de négociation. ; 

- de contribuer ¨ rendre lisible lôaction des services de 

lôadministration et contribuer ainsi à des formes nouvelles de dialogue social. 

 

La CRT se fixe les modes de fonctionnement suivants : 

- Le respect du tripartisme ; 

- La conf®rence doit poser les bases dôun fonctionnement durable 

du dialogue social. Ce nôest pas un lieu suppl®mentaire : la CRT doit être instituée sans être installée ; 

- La place spécifique des experts conviés à participer aux travaux 

de la CRT devra être particulièrement identifiée pour ne pas brouiller le tripartisme ; 

- Il sôagit de produire de la connaissance sur le travail, à cet effet, 

le travail doit rester au centre de la conférence ; 

- Chacun doit pouvoir sôexprimer sur les enjeux quôil voit ¨ 

participer ainsi que sur ses intérêts. 

- Le r¹le de lôEtat est sp®cifique et comporte deux volets : 

o Lôing®nierie du projet : LôEtat se met ici au service du 

dialogue social ; 

o Le « Dire è de lôEtat : lôEtat est un partenaire ¨ part 

entière. Son expertise et la qualité de sa connaissance des réalités du travail seront restituées.  

- La conférence ne vise ni à engager la négociation, ni à arrêter un 

plan dôactions, mais se veut une aide ¨ la d®cision des partenaires sociaux, sans substitution aux autres 

instances existantes par ailleurs quôelle peut nourrir de ses r®flexions (COPIRE, é). Elle doit 

cependant viser à créer les conditions de production de normes sociales dans les branches et les 

entreprises et contribuer à la qualité des négociations ; 

- La conférence doit prévoir avant tout du temps pour le dialogue 

et lô®change ; 

- Ainsi, il est utile de bien distinguer les temps : 

o Le temps de lôexpertise ; 

o Le temps de lôexpression des points de vue constitu®s ; 

o Le temps du débat ; 

o Le temps de la synthèse et de la formulation des accords 

et des désaccords. 

 

Si le tripartisme convié à la conférence est nécessairement le tripartisme institutionnel, il doit sôouvrir 

¨ dôautres contributions. 

 

- On entend par tripartisme une égalité à trois de la parole et non 

une stricte égalité arithmétique ; 

- LôEtat nôest pas n®cessairement pr®sent partout ; il sôagit surtout 

dôam®liorer les processus du dialogue social ; 

- La conférence vise à créer les conditions pour mieux se connaître 

et se comprendre ;  
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Cet espace, par ses sp®cificit®s (objet centr® sur le travail, é) se veut compl®mentaire aux autres 

espaces tels que la C.O.P.I.R.E., le Comité Régional à la Prévention des Risques Professionnels, ou 

lôObservatoire R®gional de la Sant® au Travail,é  

Si la d®marche se veut p®renne, elle ne sôinscrit dans aucun cadre pr®d®fini par des textes : elle se veut 

la volonté des partenaires de se rencontrer et de mettre en perspective de manière confrontée les 

réalités du travail en région. 

 

Enfin, le choix dôune conf®rence r®gionale du travail r®pond ¨ une exigence dôinscription de cet espace 

dans la dur®e, dans le cadre dôun processus continu de travail (notamment ¨ travers lôorganisation 

régulière de commissions et «éventuellement la réalisation de colloque dépassant une simple opération 

de communication. 

 

 

   Programme de travail de la Conférence 
Régionale du Travail 

 

Dans le nouveau contexte décrit ci-dessus, la CRT doit se repositionner pour : 

­  répondre à ses objectifs de mise à distance de ce qui se fait au niveau territorial afin de donner 

à penser et de faciliter la diffusion des expériences ; 

­  faciliter la mise en îuvre de lôaction ; 

­  se fixer un programme de travail autour de nouveaux sujets. Sont évoquées ici : 

o les relations entre les pôles C, 3E et T ;  

o la question des travailleurs pauvres ;  

o lôinvestigation sur de nouvelles branches;  

o la mise en îuvre de nouveaux textes (l®gislatifs ou négociés) autour des risques 

psychosociaux, de la formation tout au long de la vie, de lôemploi des s®niors ou encore la GPEC. 
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ANNEXE 2 : LA CONFERENCE REGIONALE DU TRAVAIL 
EN PROVENCE ALPES COTED’AZUR 

Extrait de compte rendu des travaux réalisés en 2009 dans le cadre de cette instance 

 
 

 

   Travaux réalisés en 2009 : 
 

 Mise en place de la Conférence Régionale du Travail 
 
- Mise en place de modalités de fonctionnement 
 
- Travaux de réflexion autour du thème de la confilctualité – Présentation des travaux en 
COPIRE 
 
- signature d’un ACCORD TRIPARTITE EN VUE DE DOTER LA COMMISSION 
REGIONALE DE CONCILIATION D’UN BUREAU PERMANENT. Cet accord est signé par : 
la DRTEFP PACA, le MEDEF PACA, la CGPME PACA, UPAR PACA, la CDFT PACA, la 
CGT-FO PACA, la CFE-CGC PACA, la CFTC PACA. (voir contenu en fin d’annexe). 

 
 

 Réalisation d’un séminaire de travail sur : les problèmes, acquis et tendances récents 
de la négociation nationale interprofessionnelle et de la production normative en droit 
social : Enjeux et impact sur le dialogue social régional 
 
Des actes ont été produits et sont disponibles au CARIF Espace Compétences. 

 

Problématiques du séminaire : 

 

Dans la dernière période, les négociations nationales inter professionnelles se sont succédées à un 

rythme rapide. Ceci est d¾ en partie ¨ la loi subordonnant lôinitiative l®gislative sur le champ social, à 

une négociation entre partenaires sociaux. 

 

Dans un tout autre contexte on avait assisté à une séquence de négociations intensives lors de 

lôinitiative du MEDEF autour de la refondation sociale. 

 

Il est difficile de démêler pour autant ce qui rel¯ve dôune n®gociation mise ç sous pression » de 

lôex®cutif de la R®publique et ce qui rel¯ve de lôautonomie des partenaires sociaux (voir par exemple 

la position commune sur la représentativité syndicale adoptée par le MEDEF, la CGT et la CFDT). 

 

De même est-il difficile de faire le tri entre la traduction législative des textes librement négociés et 

des dispositions « rajoutées » par le gouvernement. 

 

On ne décèle pas de posture univoque des négociateurs : certains textes font lôunanimit®, dôautres sont 

sign®s par une partie seulement des organisations. Les alliances semblent se faire et se d®faire dôune 

mani¯re qui nôa rien de syst®matique. 

 

Enfin il est difficile parfois de faire le lien avec les débats sociaux qui ont lieu au niveau européen. 

 

Objectifs du séminaire : 

 

Confrontés en région et dans les départements aux responsables professionnels patronaux et 

syndicaux, les agents des services d®concentr®s des Minist¯res charg®s du travail et de lôemploi ont 

besoin de sôapproprier tous ces nouveaux textes, dans leurs liens avec les traductions législatives 

correspondantes. 
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Plus que dôune connaissance exhaustive et analytique, ils ont besoin de rep®rer les lignes de force, les 

tendances, les points de blocage ou de difficultés, les grands enjeux, ainsi que les interrelations entre 

les différents sujets abordés. 

 

Lôimmense changement que repr®sente la loi sur la repr®sentativit® syndicale constitue sans aucun 

doute, un sujet important. 

 

Le développement du dialogue social paritaire et du dialogue tripartite employeurs-salariés-pouvoirs 

publics est une ligne de force de la politique du travail en région PACA. 

 

Pour tous les agents qui ont à charge cette mission, une bonne connaissance de ces sujets est 

essentielle, quôils appartiennent directement aux services du pôle travail mais également aux autres 

pôles en relation étroite avec les problématiques des entreprises. 

 

___________ 

 

Complément à l’annexe : contenu de la Déclaration commune d’intention 
visant à produire un accord tripartite dotant la Commission Régionale de 
Conciliation d’un bureau permanent 
 
ACCORD TRIPARTITE 
EN VUE DE DOTER LA COMMISSION REGIONALE2  
DE CONCILIATION D’UN BUREAU PERMANENT 
 
PREAMBULE 
 
 
Les organisations patronales, les organisations syndicales de salariés et l’Etat réunis dans le 
cadre de la Conférence Régionale du Travail ont mené un travail de réflexion autour de la 
notion de conflictualité qui est l’un des éléments du dialogue social. Les membres de la 
Conférence Régionale du Travail considèrent le conflit comme inhérent aux relations 
sociales. Donc il ne s’agit pas d’éradiquer les conflits, mais il est nécessaire en amont de 
mieux en comprendre les causes souvent multiples et complexes, de les identifier quelles 
que soient leurs formes et d’aider en aval les parties prenantes au conflit à sortir de celui-ci 
et trouver les conditions durables d’un dialogue social enrichi. 
 
Dans le panorama des instances et des dispositifs de dialogue social au niveau régional, 
force est de constater qu’il manque un lieu où il est possible de travailler entre partenaires 
sociaux et avec les responsables régionaux de l’administration du travail : 
- à la veille sur les situations de conflits ; 
- à la recherche de solutions acceptables pour les parties en situation de crise ; 
- à la capitalisation des analyses et des méthodes mobilisées. 
Et cela dans un cadre de confiance et à distance des lieux de conflits. 
 
Les signataires souhaitent inscrire leur action en amont et en aval des situations 
conflictuelles et contribuer ainsi à améliorer le dialogue social dans les entreprises, dans les 
branches et sur les territoires. 
 
En intervenant ainsi en amont et en aval des situations conflictuelles, les signataires se 
proposent de contribuer à la sortie d’une situation de conflit de travail par une amélioration 
du dialogue social dans les entreprises, les branches et les territoires de la région. 
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C’est à cet effet qu’ils souhaitent doter la Commission Régionale de Conciliation d’un bureau 
permanent en charge de cette question dans le cadre d’une expérimentation sur une durée 
de deux ans. 
 
 

* 
*     * 

 
Il est convenu entre les parties suivantes dans une approche tripartite mobilisant le collège 
employeurs, le collège salariés et le collège Etat : 
 

 les représentants des unions régionales représentatives des  
     organisations patronales : 
· Le Mouvement des Entreprises de France PACA ; 
· La Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises PACA 
· L’Union Professionnelle Artisanale Régionale PACA 
 

 les représentants des unions régionales des organisations syndicales  
     suivantes : 
· L’Union Régionale Interprofessionnelle CFDT PACA, 
· L’Union Régionale de la Confédération Française de l’Encadrement, CFE - C.G.C PACA, 
· L’Union Régionale de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (C.G.T.-F.O.) 
PACA, 
· L’Union Régionale de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (C.F.T.C.) 
PACA. 
 

 le représentant de la Direction Régionale du Travail, de l’Emploi et  
    de la Formation Professionnelle PACA 
 
ce qui suit : 
 
Vu l’article L2522-1 du code du travail 
Vu l’article L2522-7 du code du travail 
 
 
Il est décidé : 
 
 
Article 1 – Constitution et nomination des membres du bureau permanent et tripartite 
de la Commission Régionale de Conciliation 
 
Il est décidé de constituer un bureau permanent de la Commission Régionale de 
Conciliation. Ce bureau est composé de trois collèges (Etat, Représentants des employeurs 
et Représentants des salariés). La désignation des membres des employeurs et des salariés 
au sein du bureau est effectuée sur proposition des organisations syndicales d'employeurs et 
de salariés représentatives sur le plan national. Ces organisations soumettent à l'autorité 
investie du pouvoir de nomination des listes comportant des noms en nombre double de 
celui des postes titulaires à pourvoir. Avant de procéder aux nominations, le préfet prend 
l'avis du directeur régional du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle.  
 
Le bureau est composé de 9 titulaires et 9 suppléants. Les membres sont nommés pour une 
durée de deux ans, le temps de l’expérimentation. 
 
Ce bureau inscrit son action en complémentarité et sans substitution avec les autres acteurs 
légitimés à intervenir dans le cadre des relations sociales (les agents de contrôle, les 
préventeurs, les autres instances de dialogue social,…). 
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Le bureau se dote pour son fonctionnement d’un règlement intérieur. 
 
 
Article 2 – la situation conflictuelle : définitions 
 
Les conflits sont de nature différente en fonction du terrain (grandes entreprises – PME, 
association, entreprise de production-de service). Le conflit peut être multiforme et ne 
concerne pas uniquement la forme usuelle de la grève.  
 
De nouvelles formes de conflit apparaissent face auxquelles les partenaires sociaux se 
trouvent démunis et qui peuvent engendrer une dégradation de la santé allant jusqu’au 
handicap et une dégradation de la performance du tissu économique.  
 
La conflictualité est un moment critique particulier du dialogue social et non son opposé. 
Ainsi le conflit s’inscrit dans une temporalité. 
 
Le périmètre d’intervention du bureau permanent est celui de la Commission Régionale de 
Conciliation. 
 
 
Article 3 – Les missions du bureau permanent et tripartite de la Commission 
Régionale de Conciliation 
 
Le présent accord confie au bureau permanent les missions et attributions suivantes : 
 

1. effectuer un travail de veille et d’interpellation auprès de la Commission Régionale de 
Conciliation sur les situations conflictuelles émergentes ; 

2. proposer des pistes de réflexion sur les modalités susceptibles d’éviter les situations 
conflictuelles ; 

3. intervenir à la demande d’une des parties impliquée dans un conflit pour analyser la situation 
conflictuelle à distance. Il s’agira d’émettre un avis à l’unanimité des présents (sans force 
contraignante) sur les conditions de sortie du conflit, voire même d’accompagner les 
protagonistes dans la résolution de la crise et en aval de celle-ci ; 

4. capitaliser et produire des recommandations, voire transférer les méthodes et outils utilisés 
dans la résolution des conflits à d’autres contextes d’entreprises, de branches et de 
territoires. 

5. proposer des actions de formation à l’égard des partenaires sociaux sur l’ingénierie de la 
résolution de conflits. 
 
 
Article 4 – Modalités de saisine du bureau dans le cas de la mission définie à l’article 
3, alinéa 3  
 
Pour que la demande d’intervention en situation de conflit soit recevable, il faut que cette 
dernière émane d’une partie prenante du conflit à savoir : les représentants des 
organisations syndicales et patronales, ou une institution représentative du personnel ou 
d’employeurs. Le bureau ne peut intervenir sur demande d’une partie non instituée. 
 
Le bureau détermine ensuite au cas par cas ses modes d’intervention. Cette intervention 
distingue le temps de l’analyse de la situation qui mobilise les différentes parties et le temps 
de l’écriture d’une recommandation produite à l’unanimité des présents et à l’attention de 
l’ensemble des protagonistes au conflit. 
 
L’intervention du bureau peut s’effectuer en complémentarité et en simultanéité avec 
d’autres intervenants sur la situation de conflits (inspection du travail, médiateurs, 
commission régionale de conciliation…). Le bureau ne situe pas son intervention en tant 
qu’expert mais bien plus en tant que facilitateur aguerri de la gestion de situation de crise. 
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Article 5 – Moyens mis à disposition du fonctionnement du bureau 
 
Le bureau, pour réaliser ses missions de veille, mobilise l’ensemble des sources lui 
permettant de produire une analyse en propre sur : 
· les situations conflictuelles en émergence ; 
· la qualification des situations conflictuelles (secteurs d’activités,  
   territoires, …) en cours ; 
· les méthodes de résolution des situations conflictuelles. 
 
Il est habilité à interpeller tout décideur sur les situations conflictuelles observées en vue de 
l’alerter le plus en amont sur les risques et les enjeux.  
 
Il produit tout avis qu’il juge utile à l’égard de tiers sur la question de la conflictualité. 
Il peut, en tant que de besoin, être assisté par des experts ou intervenants extérieurs dans le 
cadre de chacune des missions indiquées à l’article 3. 
 
Il émet des avis sur des contenus et des modalités de formation susceptibles de favoriser le 
dialogue social (formation ressources humaines, droit social, négociation …). 
 
Il produit au terme de l’expérimentation une évaluation de son action qu’il remet au débat au 
sein de la Conférence Régionale du Travail. 
 

 
Article 6 – Durée de l’accord 
 
Cet accord est signé pour une durée expérimentale fixée à deux années. Il viendra à terme 
deux ans après la mise en place effective du bureau. Les parties signataires s’accorderont à 
l’issue de cette expérimentation sur son évaluation et les poursuites éventuelles à donner.  
 
Le présent accord est ouvert, tout au long de l’expérimentation, à la signature de l’ensemble 
des organisations patronales et syndicales représentatives au plan national. 
 

 

 


